
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 16 (1871)

Heft: 14

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 11.12.2024

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE
N» IL Lausanne, le 6 Juillet 1871. XVle Annee.

Sommaire. — Sur la centralisation du militaire suisse. IV. — La mise sur pied des
troupes suisses en 1870-1871. (Rapport au commandant en chef par le chef
d'ötat major.) (Suite.) — Les princes d'Orlöans ä l'armee de la Loire. — Nouvelles
et chronique.

SUR LA CENTRALISATION DU MILITAIRE SUISSE.

IV (').
C'est du rapport de l'honorable M. Borel, publie dans notre avant-

dernier numero, que nous voulons enlretenir aujourd'hui nos lecteurs.
Cet imporlant document debule par une Interpretation de denomina-
lions, simple affaire de redaction sans doute, que nous devons relever
pour bien ecarter toute possibilite de malentendu. En disant que le
message revisionniste du Conseil federal du 17 juin 1870 propose
une modificalion de l'art. 19 de la Conslitution federale dont les con-
sequences seraient en premier lieu la suppression de l'echelle des

contingents, il fait une teile abreviation qu'elle engendrerait facilement

d-.s inexactitudes si l'on n'y prenait garde.
II ne s'agit point, en effet, de supprimer ce qu'on nomme echelle

des contingents cantonaux, c'est-ä-dire l'indication des troupes et des

corps ä fournir par les divers Cantons en proportion de leur population
dans les termes constilutionnels, mais seulement d'en modifier

la nature. Cette indication, qu'on l'appelle etat des corps ou statistique
des troupes ou echelle des contingents ou autrement, est insuppri-
mable en soi, car eile est l'inventaire meme des effectifs, qui doil
exister forcement quelle que soit la base sur laquelle on l'etablit.

D'autre part, l'inventaire actuel, soit l'echelle des contingenls fixee
en 1851, touche ä son terme, puisqu'elle doit etre legalement
refaite tous les 20 ans. Si donc cette echelle etait l'obstacle aux progres

militaires desircs, il n'y aurait qu'ä executer simplement l'art. 19
de la Constitution qui en prescrit la revision, et non ä reviser la
Constitution elle-meme, sauf en ce qui concerne le 4 V, % k l'egard
des Canlons dont le rapport entre la population militaire et la population

totale est autre.
Ce que le inessage du Conseil federal enlend changer, ce que toul.

le monde est d'avis avec lui de changer, c'est cette disposition de l'art.
19 fixant les forces de l'armee föderale au 3-f-l '/» % cle 'a population

suisse.
Sans doute eile avait ele etabüe sur des recherches slatistiques

et sur des calculs censes jusles. En tenant compte des exemptions
et exclusions legales, des dispenses, des surnumeraires voulus, etc.,
on avait trouve que la population militaire existait dans cette
proportion relalivement ä la population suisse totale el on avait inscril
celte donnee arithmetique dans la Constitution. On eut tort.

(') Voir nos nos 10, 11, 12.
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